
FICHE PAYS

Tunisie
Pays : Tunisie
Capitale : Tunis
Langues : Arabe
Population : 10 982 754 hab. (2014)
Densité : 65 hab./km2
Superficie : 163 610 km2
Monnaie : Dinar tunisien
Fuseau horaire : UTC GMT +1 
Domaine internet : .tn
Indicatif téléphonique : +216

SYSTÈME DE SANTÉ
Le système de santé en Tunisie est l’un des plus développés d’Afrique. La qualité des soins avoisine celle de plusieurs pays européens. 
Cependant, de grandes disparités entre les deux systèmes public et privé existent à ce jour, en particulier entre les zones rurales et les 
zones urbaines du pays. 
Quant au régime de l’assurance maladie, il est géré par la Caisse nationale d’assurance maladie (CNAM), et couvre l’ensemble des soins 
de santé, aussi bien publics que privés (conventionnés). Tous les résidents et les travailleurs en Tunisie doivent obligatoirement souscrire 
au régime d’assurance maladie du pays. 
Les voyageurs et expatriés doivent payer leurs traitements à l’avance, il est donc conseillé de disposer d’une assurance santé.

VACCINS
Pour se rendre en Tunisie, aucun vaccin n’est obligatoire. Il est, 
par ailleurs, recommandé, de mettre à jour son calendrier de 
vaccinations : 

DTPolio
Cela regroupe les 3 principaux vaccins contre le tétanos, la 
diphtérie, la poliomyélite. 

Hépatite A
Le vaccin contre l’hépatite A est recommandé pour les 
personnes désirant séjourner en Tunisie pour une longue 
durée ou celles qui comptent s’installer dans des régions à 
conditions sanitaires incertaines ou dans des zones isolées.

Hépatite B 
Ce vaccin est recommandé en cas de séjours longs ou répétés.

Typhoïde
Il est conseillé pour les personnes qui se rendront dans des 
régions à conditions d’hygiène incertaines.

MALADIES
Sachez qu’il n’y a aucun risque de paludisme en Tunisie.

Leishmaniose cutanée 
Cette maladie tropicale, présente en Tunisie, est due 
essentiellement à une piqûre de leishmaniose. Elle 
s’accompagne rarement de démangeaisons, sans aucune 
douleur.

Diarrhée du voyageur
La maladie est due essentiellement à l’eau et à la mauvaise 
hygiène. Le risque est faible, mais la prévention est de mise.  

Accéder au site pour
organiser votre voyage

www.readytogo.fr



LES INCONVÉNIENTS DU 
SYSTÈME PUBLIC

LES INCONVÉNIENTS DU 
SYSTÈME PRIVÉ

• Dans les zones rurales, les équipements et les infrastructures 
médicales ne répondent pas aux exigences du métier et ne 
sont pas au niveau des standards internationaux. 
• Les patients doivent se déplacer souvent vers les grandes 
villes pour avoir accès à des soins de qualité.
• Il y a également un problème de sous-financement des 
hôpitaux publics
• Les délais d’attente sont longs 

Le système de santé privé tunisien présente de nombreux 
inconvénients, notamment : 
• Les soins dans les hôpitaux et les cliniques privés sont chers.
• Les établissements du secteur privé sont principalement 
situés dans les grandes villes du pays.

SOINS Secteur public Secteur privé Chambre individuelle
en hôpital privé 

100 et 180 dinars 
(45 à 80 €). 

Hors traitements, 
frais infirmiers 
et de médecins

Médecin généraliste 
30 à 35 dinars 
(13,50 à 16 €)

Médecin spécialiste 
50 à 90 dinars 
(22.50 à 40,50 €)

dentiste
25 à 35 €

Pose de couronne 
200 à 350 €

Médecin généraliste 

Médecin spécialiste 
30 dinars (13,50 €)

18 dinars (environ 8 €)

TARIFS

EN CAS
D’URGENCE

Avant votre départ, pensez à souscrire une assurance 
santé privée, type World Pass One, offrant un niveau 
de garantie plus large, couvrant le monde entier. 

Pour vos soins de santé au Tunisie, privilégiez le 
secteur privé. Les délais d’attente sont moins longs, 
l’hygiène est respectée et les équipements et 
matériels de santé sont de haute performance. 

La qualité des services offerts par les cliniques 
privées est également plus élevée.

CONSEILS
WORLD PASS

SAMU/Ambulance
190
Police
 197

Pompiers
198

www.readytogo.fr/voyage-etudiant-tunisie

Toutes les informations pour préparer votre séjour : 
formalités, logement, coût de la vie, assurance, 
stages, études, conseils & bons plans… Cliquez. 
Partez !

DÉCOUVRIR PLUS SUR CETTE DESTINATION


